
 
 

PARIS 

Le 12e arrondissement, livre ouvert sur l'histoire coloniale 

 

Journée organisée par Jeanne-Marie Amat-Roze (suppléante du Secrétaire perpétuel) 

et Jean-Paul Amat 

 

Jeudi 28 mai 

de 10h à 17h 

Quartier de la Porte dorée 

 

Palais de la Porte Dorée   
Visites accompagnées par un guide référent : 

- Façades extérieures  

À l’intérieur : 

- Forum (ancienne salle des fêtes)  

- Salon Reynaud 

- Salon Lyautey 

 

Musée national de l’histoire de l’Immigration : découverte libre 

 

Autour du Palais de la Porte Dorée, en lisière du bois de Vincennes, parcours ponctué de 

monuments et de plaques commémoratives :  

- Monument à la Mission Marchand 

- Place Edouard Renard et statue d’Athéna 

- Square Van Vollenhoven 

- Plaques de rues : militaires, explorateurs, administrateurs, missionnaires, combats et 

territoires 

 

Cimetière de Saint-Mandé (jouxtant le Palais) et son columbarium où reposent des soldats de 

l’Empire des Deux Guerres. Un temps d’évocation historique et de recueillement est prévu. 

 

Organisation de la journée 

Le programme est dense mais sur un territoire restreint et chacun est libre de l’interrompre s’il 

le souhaite.  

- Rendez-vous à 10 heures, au pied de l’escalier d’entrée dans le Palais 

- 10h-12h, visite sous la conduite du guide 

- 12h30-14h, déjeuner sur place dans un restaurant à l’orée du Bois 

- 14h-15h30, visite libre du musée de l’histoire de l’Immigration 

- Après 15h30, parcours extérieur : 

     - monuments et plaques   

     - cimetière de Saint-Mandé 

     - géohistoire du XIIe arrondissement jusqu’à la place Félix Eboué. 

 

 



Frais  

- Titre de transport  

- Guide : forfait = 7 euros par personne pour un groupe de 20 

- Entrée au musée de l’Immigration en visite libre = 7 euros 

- Déjeuner : devis en attente pour 2 plats ou 3 plats. 

 

Inscription obligatoire  
Le nombre de places étant limité à cette période de l’année, je vous serais reconnaissant de bien 

vouloir confirmer votre participation avant le lundi 23 mars 2026.  

La priorité sera donnée selon l'ordre d'inscription. 

 


